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dien nach K("irnclieu picken kann, so ist er seelenverynügl nnd hat noch

keinen fortgcjai;t. Leben und leben lassen, ist seine Devise.

Ganz anders aber gestaltet sich die Sache, wenn die Grünfinken und

die Spechtmeisen auf dem Futtertische sind, keiner von diesen duldet eine

Konkurrenz und mit scharten Schnaljelhicben wird jeder Hungrige Ibrtgejagt.

Krau Strarlil-lnilioof, Zofingen.

Frouo.stics r^alises. D'une lettre de M. Cuni.sset-( "arnot au ,,Temps"

nous extrayons ce qui suit: Tout au fond de nioi-meme, je pensais bien

i|ue l'hiver ne serait pas rigoureux, tout au moins que s'il devait le de-

venir ce ne serait guere que dans sa seconde j)artie, c'est-ä-dire au plus tt'u

an janvier. J'ecris ceci presque ä la fin de deeembre et je crois que jusi|ue-

lä les faits ne dementent pas mon espoir. C'ötait en etfet seulement un espoir

que j'avais concu, et malgre les proplieties aussi abondantes que contradictoires

de nos paysans, qui ne sont jamais ä court pour dire ä l'avance de temps de

la Saison prochaine, il ne reposait que sur une seule Observation: les mouve-

ments des oiseaux. Beaucoup de ceux qui nous quittent, meme de tres bonne

heure, des septembre, par exemple, n'avaient pas encore bouge vers la iin

d'octobre, et beaucoup de ceux qui nous arrivent a ce moment n'avaient point

fait leur apparition au 15 novembre. Mais le signe le plus caractc^ristique

(|ue la .Saison serait sans doute fort douce, et cela lungtemps apres ses debuts,

c'est que les becasses, arrivees a leur date normale de la Toussaint, ne sont

pas encore reparties. J'en ai leve au bois tous ces jours-ci. Elles ne s'alarmeni

donc pas et ne songent point ä s'en aller, ce dont nous pouvons conclure que

pendant un temps plus ou moins long encore le gros froid qui gele la terre

profondement et enip(^che ces oiseaux de picorer les vers ne se produira pas.

Corneille apjjrivois^e. Dans le courant de janvier, un habitant de

Vevey ou des envirous avait recueilli une Corneille blessee l'avait soignee et,

sans la priver de sa liberte, l'avait en quelque sorte apprivoisee. 11 t^crit ä

ce pro[)OS, ä la „Feuille d'Avis de Vevey", (|ue l'ingrat maitre „Jim" a repris

sa vie vagabonde et a deserte le foyer oü il tut ciioye et si bien soigne. Un
beau jour, M. S. apercut une bände de corneilles menant grand tapage ä (juel-

que distance de sa denieure. ,,Jim" etait au milieu d'elles, et son -sorl se de-

cidait sans doute. 11 disparut depuis ce jour, et son maitre pensa que ses

sauvages compagnons l'avaient raassacre. A sa grande surprise, quelques

jours plus tard, il vit maitre corbeau sur un arbre perche, qui poussait des

„couacs" percants. 11 l'appela, mais l'oiseau, tout en manifestant la joie de le

revoir, ne voulut pas s'approcher, malgre les appats qui lui turent prc'-sentes.

Depuis lors, il n'a plus voulu s'approcher de ses anciens protecteurs. Que

s'est-il passe? Le conseil des corneilles lui a-t-il iuterdit tout rapprochement

avec les hommes?

Aus «lein C>ei*ichts.«saal. hi einem Städtchen am Hielersee liat ein

Lehrer mit einem Flol)ertgewehr einen wilden Schwan gesclios.sen, der in der

Nähe des Städtchens erschienen war. Er wollte den Vogel skelettieren, liess

aber tatsächlich den Kadaver einfach zugrunde gehen. Wegen Zuwider-

handlung gegen Art. 17 und auf (irund des Art. 21, Ziffer 6 des Bundes-
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gesetzes über Jagd- uiul Vogelscliut/. winden dem Foldharen eine Geldljusse

von Fr. 40. — und sümtlielie Kosten auferlegt. Red.

IVos forets. Les forets de la Suisse occupeni une superfi(?ie de 3988

kilonir-tres carres, soit pres d'un dixieme de la supertlcie totale de la Con-

federation. C'est le canton de Berne ({ui en possede le plus, soit 1062 kilo-

nielres carres. La Contederation n'en possede pas. Pourquoi l'Etat n'aclieterait-il

pas dans les cantons niontagneux les terrains de peu de rendenient pour les

boiser ensuite ? Toutes ces tbrets contrilnieraient ä assainir l'air, ä regulariser

le coups des torrents, ä empecber les i^bouleuients et les avalanches. Le

gibier et les oiseaux y tronveraient leur profit et les arbres une ibis grands,

ce serait lä, pour l'Etat, une jolie source de revenu.s.

L'aigle de 736 ans ! On lisait, il y a quel(|ue teinps, dans la

„Nova ßalkanska Tribuna", Journal l)ulgare qui parait a Sofia: „Hier, le

chasseur H. Ehr. Minew, chassant aux environs de Tschirpan, pres d'une

bourgade qui s'appelle Ruikita, a vu passer au-dessus de sa trte, a, la liauteur

d'une centaine de nietres, un aigle gigantesque qui volait de l'lJuest ä I'Est.

M. Minew epaula son fusil et, comme il est tireur de preniier ordre, du pre-

niier coup il atteignit FoLseau. Tandis qu'il examinait sa victime abattue, il

remarqua ä la patte de gauche un anneau de metal portant cette inscription

gravöe: ,,Voliere de Rossiten, AUemagne, 1285". D'oü resulte, qu'en 1285, un

certain Rossitten, oiseleur en AUemagne. etait proprietaire de cet aigle et

lui avait rive cet anneau ä la patte avant de le remettre en liberte. La

nouvelle, reproduite par tous les journaux, fit le tour de l'Europe centrale,

eveillant la surprise et l'admiration. Un aigle de 726 ans, c'etait de (pioi

bouleverser la science des ornithologistes. A force de voler, la nouvelle

parvint jusqu'ä Rossitten, village de Courlande, oii le baron von Kleist, grand

amateur de tauconnerie, declara que c'etait lui qui, en juillet 1911, avait pass(''

l'anneau ä la patte de cet aigle, alors tout jeune et presque au saut du nid.

Le chitfre 1285 n'etait pas une date, mais un numero d'ordre. L(5in de

compter sept siecles d'existence, ,,raquila pomarina". eapture pres de Tschir-

pan, ne comptait que sept mois ä peine.

Un iinpöf sur les chats. Le „Springfield Repulilican", grand Journal

de la nouvelle Angleterre — la rc^gion qui a pour centre Boston, aux Etats-

Unis — puljlie les lignes suivantes: ,,Si le bill qui a ete introduit aupres des

Cliambres de l'Etat de Massachussetts est adopte, les chats, bien que l'on

assure qu'ils vivent neuf vies, courront des dangers serieux. En vertu de ce

bill, les chats de six mois et au-dessus devraient etre declares chaque annee,

comme c'est actuellement le cas jiour les chiens. lls seraient soumis ä une

taxe de un dollar (5 fr.) pour les m;iles. et de deux dollars (10 fr.) pour les

femelles. Cette mesure vient d'rtre l'objet d'une doliberation favoraljle

de la part du club des oiseaux, nouvellement fonde a Springfield. L'olqet du

dit club est d'encourager la protection des oiseaux cbanteurs, et il part du

principe que les chats sont les grands ennemis des oiseaux et en fönt dis-

paraitre chaque annee une grande quantite. Le calcul a ete fait que chaque

('hat tue environ quatre-vingts oiseaux par ann^e.


